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Le Sépey | Championnat suisse par équipe de tir à la carabine à cinquante mètres

Le Sépey se hisse en ligue B : première 
équipe vaudoise à atteindre ce niveau

Journal officiel et feuille d’avis d’Ormont-Dessus et d’Ormont-Dessous  15e année / No 11 / novembre 2019
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Confiant 
mais pas dupe

Comme certains l’ont vu, le 
site du Cotterg a été piraté 
à plusieurs reprises depuis 
septembre.

Le Point

L’hébergeur du domaine 
répond rapidement, mais il 
rechigne à enquêter sur l’ori-
gine du piratage, car l’erreur 
vient souvent de l’utilisateur. 
Proposant d’appliquer tou-
jours la même procédure 
à la quatrième tentative de 
piratage, je m’insurge, je leur 
démontre que j’ai fait tout 
ce qui était en mon pouvoir 
et suggère que le problème 
pourrait bien être chez eux. 
Déclic ! Tout d’un coup, un 
utilisateur étrange et invisible 
apparaît. Il s’était installé 
dans le code source du site 
depuis le 5 février 2019. Tout 
notre travail, à eux comme 
à moi, avait donc été inutile 
puisqu’on ne lui coupait pas 
l’accès. 
La leçon ? L’hébergeur 
risque de perdre un client 
parce qu’il s’était enfermé 
dans sa routine et l’auteure 
de ces lignes, d’un naturel 
confiant, ne décolère pas et 
s’interroge : a-t-elle mainte-
nant assimilé qu’elle doit être 
confiante mais pas dupe, y 
compris pour les tâches dé-
léguées au spécialiste ?

Elisabeth Bühlmann

Ça bougeait beaucoup au stand de tir de Chenevières entre 
mai et septembre 2019. Deux équipes de la Société de tir au 
petit calibre et pistolet du Sépey s’étaient inscrites pour les 
championnats suisses par équipe de tir à la carabine à cin-
quante mètres (CSE C-50).

Ce concours promeut ou 
relègue les équipes dans les 
deux ligues nationales et per-
met de se qualifier pour la 
finale désignant le champion 
suisse par équipe.
A la manière du football, les 
équipes de huit tireurs s’af-
frontent en matches de groupe 
et le vainqueur de chaque 
groupe est celui qui totalise le 
plus grand nombre de points. 
Le visuel de tir est à 10 points 
et chaque athlète peut collec-
ter un maximum de 200 points 
par tour, soit 1 600 au maxi-
mum pour l’équipe, soit un 

championnat est bien sûr une 
motivation, mais la création 
d’une équipe junior serait le 
prochain défi de la société qu’il 
préside. Deux juniors sont déjà 
licenciés et il en faut quatre 
pour démarrer une équipe. 
Il appelle donc la jeunesse or-
monanche, âgée au minimum 
de dix ans, à venir s’essayer au 
tir. Le matériel peut être prêté 
ou loué et les jeunes ne paient 
pas de cotisation, à l’exception 
des inscriptions aux concours. 
La discipline est ouverte aussi 
bien aux filles qu’aux gar-
çons. Il rappelle même que les 
hanches des filles les avan-
tagent pour la stabilisation. 
Le tir est un sport qui travaille 
beaucoup sur la concentration, 
la maîtrise de soi et la capacité 
à focaliser. En été, on tire plu-
tôt à cinquante mètres, et en 
hiver, à dix mètres. Le stand 
est au Sépey et les salles pour 
l’hiver sont à Saint-Triphon et 
Château-d’Œx.
 Elisabeth Bühlmann
Infos : Entraînements jeunes le 
mardi soir, contacter Stephan 
Perrod, 079 310 75 14. 
Venez au loto le 7 décembre !
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total de 11 200 points sur les 
sept confrontations. 
L’équipe Le Sépey 1, seule 
équipe vaudoise en ligue 1 a 
fait un parcours quasi sans 
faute en remportant six tours 
sur sept et totalisant 10 832 
points. Résultat, ils sont pro-
mus en ligue B, rompent 
l’hégémonie alémanique et 
constituent la première équipe 
vaudoise à atteindre ce niveau.
Fiers du résultat, il y a beau-
coup de pression pour garder 
ce rang en 2020, mais aussi 
beaucoup d’enthousiasme.
Pour Stephan Perrod, ce 

Les tireurs à la carabine de la société, y compris les juniors (manque Johann Pilet).
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Avis officiel

              Commune d’Ormont-Dessus

           Restrictions de circulation

Conformément à l’article 23, alinéa 2 de la loi vaudoise sur les 
routes du 10 décembre 1991 (LRou), avis est donné que les 
routes communales suivantes ne sont pas ouvertes à la circula-
tion, et donc pas déneigées durant l’hiver :
Tous les chemins desservis par la route du Pillon en amont du 
Pont Bourquin. Route des Côtes. Chemin du Rachy-Dessous. La 
Sernanty-Grangette-La Lavanche-Les Fornaches-La Fontaine-
Maison de Jeunesse.
Tous les chemins desservis par la route de Chersaulaz en amont 
du Lavanchy, de la Rocaille et des Thorins.
Tous les chemins desservis par la route du Col de la Croix en 
amont du Rachy-Chemin des Vioz dès la ferme Theiler. Chemin 
du Cerisier dans sa partie inférieure. Chemin de la Vuargnaz-La 
Coutaz dès le chalet Noll.
Tous les chemins desservis depuis le Lederrey en amont du pont 
de Culan. Les Aviolats-Plan Morier. Les Nicolets-La  
Perrausaz-route de Brison, dès le chalet Mermod. Chemin du 
Plan des Vuargnes. Aigue Noire-Le Droutzay. Chemin de la Scia. 
Les Murasses-La Gottrausaz.

D’autre part, la route cantonale peut être fermée en cas de dan-
ger d’avalanches, notamment lors du déclenchement artificiel de 
l’avalanche du Dar.

Merci de vous conformer à la signalisation mise en place.

La Municipalité

Avis officiel

             Commune d’Ormont-Dessous

           Restrictions hivernales
           de circulation et de stationnement

Le Sépey. Interdiction générale de circuler dès le lieu-dit Le 
Golliez sur la route ouverte au trafic hivernal pour service de bus. 
Interdiction de parquer sur le tronçon Le Golliez-Solepraz. Inter-
diction de s’arrêter dans le rond-point de tournage, au lieu-dit 
Solepraz. Interdiction de circuler du 15 décembre au 15 avril sur 
le tronçon chemin de Matélon-chemin de la Crétasse. Riverains, 
services publics et bus des neiges autorisés.

Les Mosses. Interdiction de parquer au droit des parcelles 

RF 1384 et 3208 Aux Fontaines. Interdiction de parquer dans 
le rond-point du chemin du Camping. Sens unique sur la route 
communale et dans le sens Les Anémones-Les Plans-Les Car-
tiers.
Merci de vous conformer à la signalisation en place.

La Municipalité

Avis officiel

Leysin

     

Ormont-Dessus

     

Ormont-Dessous

Prescriptions hivernales
Stationnement des véhicules
Nous croyons utile de rappeler aux automobilistes la teneur 
de l’article 26, de la loi vaudoise du 25 novembre 1974 sur la 
circulation routière (LVCR) : « Avis est donné que tout véhicule 
dont l’arrêt ou le stationnement est contraire aux prescriptions, 
qui gêne la circulation, la met en danger, ou qui occupe indûment 
une place, peut être, si le conducteur ne peut être atteint ou s’il 
refuse d’obtempérer aux injonctions de la police, des voyers ou 
des cantonniers, déplacé par ceux-ci, sous la responsabilité et 
aux frais du conducteur ou du détenteur du véhicule ».

Que, conformément à l’article 37 de la loi fédérale sur la circula-
tion routière du 19 décembre 1958 (LCR) :
¹ Avis est donné que le conducteur qui veut s’arrêter aura égard, 
dans la mesure du possible, aux véhicules qui le suivent.
² Les véhicules ne seront arrêtés ni parqués aux endroits où ils 
pourraient gêner ou mettre en danger la circulation. Autant que 
possible, ils seront parqués aux emplacements prévus à cet effet.
³ Le conducteur ne peut quitter son véhicule sans avoir pris les 
précautions commandées par les circonstances.

Entretien des trottoirs
Bien que plusieurs commerçants et propriétaires déblaient la 
neige devant leur immeuble, nous rappelons que les propriétaires 
de bâtiments sont tenus de faire procéder à l’enlèvement immé-
diat de la neige ou de la glace amoncelée sur les trottoirs, le long 
de leur propriété. Cette obligation s’applique aussi aux commer-
çants et preneurs de bail qui occupent le rez-de-chaussée ou le 
premier étage, devant leur exploitation ou leur logement.

Nous tenons également à préciser qu’il est strictement interdit de 
déverser la neige sur la voie publique.

Déneigement des routes communales et  
cantonales
Protection des haies, clôtures et barrières

Afin d’éviter toute déprédation lors des déneigements effectués 
par notre équipe communale ou nos différents mandataires, la 
Municipalité demande aux propriétaires d’un fonds riverain d’une 
route de prendre toutes les mesures de protection nécessaires 
afin de protéger leurs barrières, clôtures et haies.

Nous nous permettons de rappeler que, selon l’article 48 de la 
loi vaudoise sur les routes du 10 décembre 1991 (LRou), les pro-
priétaires d’un fonds riverain d’une route sont tenus de recevoir la 
neige rejetée sur celui-ci à l’occasion du service hivernal. Aussi, 
nous déclinons toute responsabilité en cas de dégâts constatés à 
la fonte des neiges, notamment l’amoncellement occasionnel de 
gravillon.

Pour le bien de la population de nos stations, nous espérons que 
chacun se conformera de bonne grâce aux présentes prescriptions.

Les Municipalités

Avis officiel

               Commune d’Ormont-Dessus
        Déclenchements artificiels d’avalanches
      régions Martisberg/Les Ertets-le Dar

Afin de limiter au maximum les risques, la commission de 
sécurité ad hoc a la compétence de déclencher artificiellement 
ces avalanches à titre préventif. Toutes les mesures de sécu-
rité seront prises dans son application et tous les propriétaires 
concernés dûment informés, voire évacués, si nécessaire, en 
cas d’occupation de leur chalet. Merci de vous conformer à la 
signalisation en place.

La Municipalité

Offre d’emploi

La commune d’Ormont-Dessus cherche

des garde-parcs
pour la saison hivernale 2019-2020

Informations auprès de M. Patrick Frutig, ASP, au 079 823 55 76 
ou par courriel patrick.frutig@ormont-dessus.ch
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Leysin et Les Ormonts | Récit de la journée des jeunes citoyens aux Diablerets 

Nos jeunes citoyens ont pris de la hauteur !
La traditionnelle journée 
des jeunes citoyens des 
communes d’Ormont-Des-
sus, d’Ormont-Dessous et 
de Leysin a eu lieu le samedi 
28 septembre 2019 dans la 
station des Diablerets.

Dix-sept jeunes qui ont eu ou 
auront dix-huit ans en 2019 
ont répondu positivement 
à l’invitation des trois com-
munes et ont participé active-
ment au programme concocté 
par les Municipaux en charge 
de l’organisation, soit Mes-
sieurs Eric Liechti, Roger Dur-
gnat et Ian Sanden.
Adrénaline pour tous
L’activité principale de 
l’après-midi s’est déroulée au 
Parc des Diables au Droutzay. 
Sous la houlette des respon-
sables de Diablerets Expé-
rience, Guido et Nico, tous 
les participants, y compris 
les Municipaux présents, ont 
pu tester leur équilibre sur les 

Les jeunes citoyens attentifs aux instructions de Nico.
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différents parcours d’accro-
branche, s’amuser avec les 
tyroliennes et se faire quelques 
frayeurs avec les sauts en 
chute libre, 
Soirée endiablée ou presque
Après l’effort, le réconfort ! La 
journée s’est poursuivie au 
Domaine des Sources pour 
un sympathique apéritif, suivi 
d’un excellent repas concocté 

par Christelle et Claude La-
croix. La soirée s’est ensuite 
prolongée dans une ambiance 
très festive.
Un grand merci aux jeunes 
pour leur présence, leur bonne 
humeur et leur enthousiasme !
 Carole Ansermoz
Retrouvez quelques photos 
de la journée sur le site du 
Cotterg.

Les Ormonts | Quelques rendez-vous en décembre pour vos courses de Noël 

Trois lieux pour trois rendez-vous
Vous pourrez retrouver les 
Ormonans sur trois marchés 
de Noël. Voici quelques in-
formations sur chaque évé-
nement.

Aux Mosses, le marché de 
Noël vous accueillera à l’Es-
pace Nordique, le samedi 
30 novembre de 11h à 20h et 
le dimanche 1er décembre de 
10h à 17h. Trente-six artisans 
triés sur le volet se réjouissent 
de vous rencontrer pour vous 
faire découvrir leurs créations. 
Une cantine chauffée de sep-
tante places servira une petite 
restauration et le samedi soir 
vous pourrez y déguster des 
lasagnes. Un DJ vous entraî-
nera dans les années 80.
Organisation : Gretel Ginier, 
Christine Gailland et Fanny 
Henchoz. 
Aux Diablerets, le marché 
de Noël s’animera le samedi 
14  décembre de 11h à 20h 
et le dimanche 15 décembre 
de 10h à 18h. Aussi bien le 

Pointez les Ormonans sur ce podium 2018 de la compétition.
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foyer que la grande salle et la 
salle de gym seront occupés 
à la Maison des Congrès, ce 
qui permettra une plus grande 
diversité d’artisans régio-
naux, privilégiant l’originalité. 
Grande première cette année, 
un village du Père Noël placé 
à l’extérieur. 
Organisation : Guichet du Ter-
roir et Office du Tourisme des 
Diablerets.
Le samedi 7 décembre, à 
13h, près du parking du 
Marché de Noël à Montreux, 

venez encourager et admirer 
les prestations des Ormonans 
Louis Ginier, Robin Haas, Flo-
rian Mottier et Cyril Piguet, 
soutenus par leur coach 
Christophe Geissler (neuf 
titres de champion suisse) qui 
vont concourir dans le cadre 
d’une compétition internatio-
nale de bûcheronnage spor-
tif. Ces épreuves de force 
impressionnantes nécessitent 
à la fois vitesse d’exécution et 
précision.
 Nicole Pernollet

Avis officiel

Ormont-Dessous

Convocation

Conseil communal
Me 11 décembre 2019 

à 20h

Salle du Conseil communal
Maison de commune
Le Sépey

Préavis à l’ordre du jour :
Budget communal 2020

Voir le site web de la Com-
mune pour le détail de l’ordre 
du jour.

Concours
du Club nordique

Les vainqueurs du concours 
organisé le 19 septembre 
dernier, par le Club nordique 
Les Mosses-Pays-d’Enhaut 
sont les suivants : 
• Mathieu Piguet,  

La Comballaz
• Raphaele Brugger, 

Le Sépey
• Isabelle Mermod-Gross, 

Leysin
• Maya et Christian Alussi, 

Armor-plage (France)

Les gagnants remportent un 
cours de ski nordique, qui 
aura lieu le 18 janvier 2020, 
durant les SWICA Nordic 
Days.

Photo : Top-départ du pre-
mier tirage au sort.
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Le Cotterg sur le web

Rendez-vous sur le site web 
du Cotterg pour accéder à 
tous les compléments d’ar-
ticles.
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Sécurité du domaine skiable | Portrait d’un sauveteur breveté de Télé Leysin-Col des Mosses-La Lécherette (TLML)

Prévenir, savoir se dépasser, être utile… et diplomate
Suite au compte-rendu de 
l’assemblée générale de 
TLML paru dans Le Cotterg 
d’octobre, voici un résumé 
de l’entretien avec Alain 
Jenni, qui a obtenu son bre-
vet fédéral de spécialiste 
des pistes et sauvetage.

Neuchâtelois d’origine, Alain 
Jenni a toujours été passion-
né par la montagne. Il a ensei-
gné dix ans à l’école de ski 
de Leysin. Deux ingrédients 
dans la sécurité le font vibrer : 
aider les gens et les montées 
d’adrénaline qui le poussent à 
se dépasser. Ce brevet fédéral 
est une reconnaissance pro-
fessionnelle de ses capacités.
Se former et échanger
Faute de candidats, la forma-
tion n’avait pas eu lieu depuis 
cinq ans. Trente-cinq candi-
dats pour cette volée, dont 
la moitié venant de Roman-
die. Trente-et-un ont obtenu 
le diplôme. Les dix jours 

sournois : pourquoi être héli-
porté si on a perdu connais-
sance mais qu’on est à nou-
veau conscient ?
... et sur le domaine TLML
Avec du matériel et une équipe 
de dix patrouilleurs, Alain Jen-
ni est content de ses condi-
tions de travail. Il apprécie de 
pouvoir dédier du temps aux 
entraînements et répétitions, 
comme l’évacuation des télé-
cabines ; car seule la pratique 
développe l’expertise et les 
réflexes. 
Conseils pour l’hiver
Il encourage les lecteurs du 
Cotterg à aller saluer les pa-
trouilleurs et leur poser des 
questions… l’échange pour-
rait aussi susciter des voca-
tions… Et puis le manteau 
neigeux évolue chaque jour : 
il y a le bulletin et le drapeau, 
mais cherchez aussi la veste 
orange à croix blanche pour 
être conseillé, notamment 
pour le hors-piste. (ebh)

de formation avaient lieu à 
Davos et Engelberg, les exa-
mens à Meiringen. Les cours 
alternaient théorie et pratique 
mais pour Alain, le petit plus 
qui changeait tout, c’était le 
partage d’expérience avec les 
autres candidats.
La sécurité en général...
Assurer la sécurité du do-
maine skiable peut être gri-
sant, comme ouvrir les pistes 

encore vierges. Il y a aussi la 
satisfaction d’être utile : lors 
d’une avalanche exception-
nelle, mais aussi pour infor-
mer les skieurs ou réparer 
leurs petits bobos au quoti-
dien. D’un autre côté la traça-
bilité est de mise, le respect 
des procédures exige beau-
coup de diplomatie envers un 
public qui ne comprend pas 
toujours que les dangers sont 

Alain Jenni souriant devant la montagne qu’il aime tant.
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Les Diablerets | Nouvelle exposition au Diablevin

Techniques multiples
Le Sépey | Salon itinérant pour vos animaux de compagnie

Toilettage et conseil

L’artiste est né à Bonn en 
1964, et son arrière-grand-
père était un Gallaz possédant 
un chalet aux Diablerets. Il 
y vient régulièrement depuis 
l’âge de huit ans, et a déve-

Réalisant un rêve d’enfant, 
elle entreprend une formation 
spécialisée en toilettage pour 
chiens et chats il y a quelques 

loppé une vraie passion de 
la montagne. Après une pre-
mière exposition à La Hotte 
en 2016, c’est une nouvelle 
occasion pour nous d’admi-
rer sa maîtrise. Regardez en 
particulier ces gravures sur 
métal, qui une fois imprimées, 
font l’objet d’une coloration 
ou d’une dorure à la main, ce 
qui en fait à chaque fois une 
œuvre unique.
 Pierre Magnenat
Exposé jusqu’en janvier 2020.

Aquarelles, gravures, des-
sins, huiles, acryliques, 
c’est la diversité des tech-
niques et des rendus qui 
caractérise les représenta-
tions des Diablerets de Hil-
mar Alexander Röner.

Depuis cet été, Katharina 
Burnand, de Montbovon, 
effectue une tournée dans 
la région et stationne au 
Sépey, une fois par mois, 
à proximité de la STEP au 
chemin de Chenevières.

Hilmar Alexander Röner devant une de ses acryliques.

Le bus accueillant les animaux de compagnie de tout poil.
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atannées. Dans son camping-

car aménagé, elle y reçoit les 
chiens de tout poil pour les 
soins d’usage. Pour les chats, 
elle se déplace à domicile, afin 
d’éviter des fugues.
Prenez rendez-vous quelques 
jours avant son prochain pas-
sage, le mardi 26 novembre, 
au 078 320 00 12 et visitez 
son site : www.cabotine.ch.
 Nicole Pernollet
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           Un mot, un geste et OPT-IMMO.NET fait le reste… 
        024 466 76 50             info@opt-immo.net  

Faites vite car il n’en reste plus beaucoup de disponibles !!! 
Garages à louer au cœur du village du Sépey. 

Rez supérieur : 3,30 au faîte 160.-/mois 
(Possibilité d’aménager un plancher de rangement) 

Rez inférieur : 2,30 haut à 145.-/mois 
 

Garage double : 4,20 x 5,10  400.- /mois 
Avec électricité et eau courante 

Grands crus vaudois

La Cave Mayor
·depuis 1895·

www.lacavemayor.ch

Vevey

FN Cuisines S.A.
Plantour 7, CP 321

CH-1860 AIGLE
Tél. 024 467 92 92
Fax 024 467 92 93
info@fnicolier.ch

François Nicolier
natel 079 606 43 39

Agencement - Menuiserie - Charpente

Les Diablerets | Le salon des alpages du 11 au 13 octobre

L’âge de la consécration
Les Diablerets | Vision décalée du salon des alpages

Fashion Week for Cows

C’est avec une émotion cer-
taine que Jean-François Du-
pertuis, président du comité 
d’organisation, évoquait à 
l’issue de la manifestation, 
la réussite éclatante du sa-
lon, sous tous ses aspects : 
concerts, cortège, repas, le 
village des invités, les soixante 
exposants. Les présentations 
de bétail et les démonstrations 
des machines forestières ont 
toutes été plébiscitées par un 
public enthousiaste. Il notait 
également que tout cela n’au-
rait pu se faire sans le dévoue-
ment d’une bonne soixantaine 
de bénévoles : preuve que 

Les silhouettes sont toujours 
bien structurées, la jambe 
fine, la corne orgueilleuse, la 
tétine oversize, et le pelage 
en majorité composé d’un 
camaïeu de fauves rouge et 
froment, rehaussés de blanc 
ou de sable.
Bakstage, Fatima, la Holstein 
de la styliste Muriel Berruex, 
me confiait donc un certain 
trac, tant la responsabilité 
était grande sur ses cornes de 
présenter un noir&blanc stylé 
Courrèges des sixties.
Côté accessoires, on notera 
l’absence totale de sac à 
main ; rien de particulier, cet 
objet n’ayant jamais été très 
en cours au sein de la gent 
bovine.
Au niveau des lunettes, on no-
tera l’originalité de la célèbre 
Tzigane, également de la Mai-
son Berruex, par ailleurs ac-
clamée par le public pour sa 
longue carrière de triomphes 
sur les cowwalks, qui pousse 
l’audace à ne porter que la 
lunette droite.

la population des Ormonts 
s’identifie parfaitement à cet 
évènement, qui a maintenant 
atteint sa maturité. 
Ce salon est une plateforme 
idéale pour consolider la rela-
tion du public et des consom-
mateurs avec les profession-
nels ; afin que les premiers 
puissent mieux comprendre 
les problématiques actuelles 
des seconds, et que ces der-
niers puissent s’adapter aux 
évolutions des goûts et désirs 
des premiers, en particulier en 
ces temps de renaissance de 
consommation locale et de 
primauté à la qualité des pro-
duits régionaux.
Ce dixième salon était éga-
lement l’occasion de fêter le 
125e anniversaire du Syndicat 
d’Elevage des Diablerets; nous 
y reviendrons en décembre.
 Pierre Magnenat

Le dixième anniversaire du 
salon des alpages a béné-
ficié d’une météo parfaite 
et d’une belle participation 
du public qui en ont fait une 
réussite. 

Le salon des alpages nous 
a permis de découvrir la 
collection de la mode bo-
vine automne-hiver des Or-
monts. Voici le décryptage 
des tendances hivernales 
repérées sur le cowwalk de 
la Fashion Week for Cows.

Les bénévoles de la cantine n’ont pas chômé durant le salon.

Regard envoûtant de Ronja.
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Si toutes les participantes du 
running order du dimanche 
après-midi méritent le premier 
prix, je dois confesser une 
petite préférence personnelle 
pour Ronja, la gagnante pré-
sentée par la Maison Philippe 
Genillard, dont le regard trou-
blant à travers ses cils n’a rien 
à envier à celui de Marlène 
Dietrich dans l’Ange bleu ! 
 Pierre Magnenat, dit le Anna 
Wintour du Cosmopolitterg
Online photos on lecotterg.ch

Podium par Jörg Gander

1. Ronja, Philippe Genillard, 
Le Lavanchy
2. Tzigane, Muriel Berruex, 
Le Rachy
3. Nabilla, Olivier Pernet, La 
Comballaz

Meilleure laitière : Tzigane
Plus beau pis : Nabilla
Plus belle vache allaitante : 
Mirabelle, Florian Pichard, 
Les Diablerets

Album sur le site du Cotterg
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La Forclaz | Suite aux travaux de Perche présentés dans Le Cotterg de juin, voici un historique de sa construction

1944-2019 : la route de Perche a septante-cinq ans
Afin de désenclaver les forêts et les pâturages, un projet de 
construction d’une route reliant La Forclaz à Perche et au 
col de La Vy Boveyre, communiquant ainsi avec les chemins 
de Conche, des Chavonnes et du Vésevy, est déposé aux 
Améliorations foncières et à l’Aide Suisse aux Montagnards 
par M. Charles Gut, ingénieur forestier.

Un règlement depuis 1945
En décembre 1945, le Syn-
dicat d’entretien de la route 
Forclaz-Perche est constitué 
dont le règlement est donné 
par le Service cantonal des 
Forêts. La charge maximum y 
est fixée à deux tonnes pour 
les chars à bandage minimum 
de sept centimètres, à cinq 
tonnes pour les tracteurs avec 
remorques à pneus et à huit 
tonnes pour les camions . On 
était loin des quarante tonnes 
d’aujourd’hui !!
En 1945, des internés russes 
ont construit une piste fores-
tière dès la route de Perche 
en direction des Chavonnes 
par devant le Broty. La fin 
de la guerre et le manque de 
financement ne permettront 
pas l’aboutissement du projet, 
mais il est tout de même dési-

gné  « Le chemin des Russes ».
Plus tard, dans les années 
1950, la route des Italiens 
reliant le Thomeley à Vers-
l’Eglise sera réalisée par des 
saisonniers.
En 1981, la Société de déve-
loppement de La Forclaz a 
rendu hommage au concep-
teur et aux ouvriers de cette 
dévestiture en posant une 
pierre avec épigraphe appro-
priée. 
 Edgar Pittex

Baraquements au Thomeley. A droite, la case des bûcherons.

LD
D

Vous habitez dans  
le canton  
de Vaud? 
1 chance sur 2 que vous soyez  
client de la BCV.
370 000 Vaudois nous font confiance.

Téléskis Les Thays-La Forclaz SA 
Ormont-Dessous 

convoque ses actionnaires 
samedi 28.12.2019, à 16h30 

pour 
l’assemblée générale ordinaire 

Buvette du Pont Baillif  
1866 La Forclaz 

ORDRE DU JOUR : 
1) Liste des présences. 
2) Rapports du CA et de l’organe 

de révision relatifs à l’exercice 
clos le 31.07 2019. 

3) Votations sur les conclusions  
de ces rapports.  

4) Approbation du rapport annuel 
de gestion et des comptes  
pour l’exercice 2018-2019. 

5) Décharge au Conseil d’admi-
nistration de sa gestion.   

6) Rapport du Chef d’exploitation. 
7) Election au Conseil d’adminis-

tration.   
8) Propositions individuelles et 

divers. 
Chaque actionnaire doit pouvoir 
justifier de sa qualité par la 
production de ses actions. 

Le conseil d’administration 

Les travaux commenceront en 
1935 dès le village de La For-
claz en direction du Thomeley 
par des hommes du lieu, me-
nés martin-bâton.
Les débuts de la construc-
tion et la guerre
Il y avait des conditions pour 
être admis sur le chantier. 
Les célibataires devaient être 
considérés comme soutien 
de famille, tandis que les ma-
riés ne devaient pas possé-
der une fortune supérieure à 
Fr. 5’000.—. La journée com-
mençait à 7h, outil en main ; 
quelques minutes de retard 
suffisaient pour être renvoyé. 
Le prix de l’heure allait de 
60  centimes pour les céliba-
taires à 70 centimes pour les 
mariés. Les chefs de chantier 
et un ou deux ouvriers consi-
dérés comme spécialisés tou-
chaient 80 centimes. Les char-
retiers recevaient 20 centimes 
pour le cheval, en plus de leur 
salaire d’ouvrier. Il faut rappe-
ler que ces années-là étaient 
frappées par la Grande Crise. 
La mobilisation générale de 
1939 stoppera les activités. 

En 1943, des internés polo-
nais reprendront les travaux. 
En 1944, la route deviendra 
carrossable et permettra la 
découpe (désalpe) de Perche, 
au début de septembre, ce 
qui changera radicalement 
la descente du fromage qui, 
auparavant, avait lieu par l’af-
freux chemin de Sous les Sex 
tellement pentu et dangereux, 
qu’il fallait bloquer les quatre 
roues des chars avec des 
chaînes ou enfiler une verne 
en travers des roues à cercle, 
aux deux essieux.
Ces internés logeaient dans 
des baraquements construits 
au Thomeley dans un premier 
temps, puis au Lavanchy Poy 
en fonction de l’avancement 
des travaux, pour limiter les 
déplacements journaliers. Ils 
étaient surveillés nuit et jour 
par une section de soldats 
armés, dans une ambiance 
toutefois assez conviviale.
Une plaque de reconnais-
sance en bronze accrochée 
à un rocher sur le parcours 
leur est dédiée (photo en fin 
d’article.)
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Les Ormonts et Leysin | Regards sur l’histoire et l’avenir de Miremont

Evolution des prestations de Miremont
Entretien de la rédaction du 
Cotterg avec Pierre Loison, 
directeur général de la Fon-
dation Miremont.

– Racontez-nous les débuts 
de la clinique Miremont.
– Elle a été ouverte en 1914 et 
fut alors considérée comme 
le « fleuron » de la société des 
établissements héliothérapeu-
tiques du Dr Rollier à Leysin. En 
1943, elle devient la propriété 
de la Chrétienne Sociale Suisse 
(CSS), qui en confie l’exploita-
tion aux sœurs de Baldegg. 
Avec le déclin du tourisme mé-
dical, l’établissement change 
de vocation et accueille des 
malades ou des accidentés, 
aussi bien en séjour hospita-
lier qu’en ambulatoire. Avec 
l’ouverture de la télécabine de 
la Berneuse en 1956, Leysin 
dispose à Miremont d’une salle 
d’opération bien équipée au 
pied des pistes.
– D’autres changements à la 
fin du XXe siècle ?
Entre 1991 et 1993, l’établis-
sement est rénové par les 
architectes Wacker et Lugrin ; 
il devient un bâtiment clair, 
fonctionnel et chaleureux. Mi-
remont abandonne son statut 
de clinique privée et devient 
le Centre de Traitements et 
de Réadaptation du Chablais 
(CTR). Il dispose alors de vingt-

Miremont au fil du temps, en 1914 et de nos jours.

LD
D

Vite dit

Conseil communal
Le Conseil communal d’Or-
mont-Dessus aura lieu le 
5 décembre 2019. Voir le site 
de la Commune pour l’ordre 
du jour et les préavis. Ils 
n’étaient pas encore finalisés 
à l’heure où nous mettons 
sous presse.

Cabloscope inauguré
Un nouvel outil pédagogique 
pour le débardage du bois 
par câble a été inauguré au 
Centre forestier du Sépey, le 
31 octobre dernier. Plus de 
détails le mois prochain.

Cours avalanches
Le Bureau des guides des 
Diablerets organise les 1er et 
14 décembre un cours de 
base SMT1 (sécurité et 
avalanches) puis un cours 
SMT2 (gestion du risque 
d’avalanches), les 14 et 15 
décembre. Un cours d’initia-
tion à la randonnée est aussi 
organisé le 15 décembre.
Rens. au 024 495 41 38.

SMS SMS SMS

-5 oct. Les Diablerets, rue de 
la Gare. Vaches sur les rails de 
l’ASD.
-7 oct. Les Diablerets, route 
du Pillon, début d’incendie 
dans un chalet.
-14 oct. Le Sépey, pont de la 
Tine. Chèvres sur la route.
-20 oct. Les Mosses, ch. des 
Cartiers, feu de broussailles.
-27 oct. Les Diablerets. Acci-
dent de parapente, la Rega 
intervient.

huit lits, dits B, pour la réadap-
tation et de vingt-huit lits, dits 
C, pour l’hébergement médico-
social. En 2002, la CSS remet 
le CTR à l’Hôpital du Chablais 
pour un franc symbolique. Il 
devient alors une société ano-
nyme. En 2010, La Fondation 
Miremont est créée pour gérer 
le CTR.
– L’ouverture de l’hôpital Ri-
viera-Chablais marque une 
nouvelle phase pour vous ?
En effet, nos vingt lits B se-
ront transférés sur le site de 
la Providence à Vevey, avant 
l’ouverture en 2022, d’un CTR 
rénové à Monthey. Nous avons 
accepté les dernières admis-
sions le 25 octobre et le dernier 
patient quittera Miremont vers 
le 17  novembre  2019. Nous 

gardons nos activités médico-
sociales, tout en réduisant pro-
gressivement notre infrastruc-
ture de trente-six à vingt-six 
lits.
– Et Leysin Med ?
Rien ne change, le cabinet 
de groupe composé de la Dre 
Stéphanie Schmaltz-Ott, le Dr 
Stéphane Douspis et la Dre Eva 
Rikley est un des piliers du 
nouveau Miremont.
– Nouveau Miremont ?
C’est la Fondation Claire Ma-
gnin, qui possède déjà l’OD-
MER et le Soleil à Leysin, qui 
va exploiter Miremont dès le 
1er  janvier 2020. Nous travail-
lons encore au détail de nos 
prestations. Prenons rendez-
vous pour vous les présenter 
dans une prochaine édition.

Le parler ormonan

Un raffet : un petit person-
nage insignifiant

On s’est retrouvé devant ce 
nouvel avocat, une espèce 
de raffet de première 
classe !

Blaise Chablaix

Points de vente

Vente au numéro : Fr. 5.—
Le Sépey : Au Petit Magasin
Les Diablerets :
- Bazar des Alpes
- Guichet du Terroir
- Kiosque Librairie Cadeaux
 Anne et Eric Florent
Les Mosses :
- Alimentation Les Fougères
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Le coin du Pétabosson
Un joyeux anniversaire à nos nonagénaires et plus
• 20.12.2019, Baumgartner Margreth (née en 1920)
Annonces publiques d’état-civil
Naissances : 
• 04.10.2019, Jacquemet Lou, fille de 
  Bodron Marianne et Jacquemet Eric

Agenda

Ve 15, sa 16 & di 17 nov – Ueli est magnifique. Théâtre, La Réplique. Les 
Diablerets, Maison des Congrès. Ve et sa à 20h, di à 18h

Sa 16 & di 17 nov – Rando Fire camp. Les Mosses. Infos/inscr : Nicolas 
Tille, 079 949 11 21

Ma 19 nov – Table d’hôtes. Les Diablerets, rue de la Gare 32. 12h. Inscr : 
Patrizia Rodio, 078 684 89 55

Je 21 nov – La force de l’eau aux Ormonts. Conférence avec Mary-
Claude Busset. Le Sépey, maison de commune. 14h30. Infos : Connais-
sance 3, M. Valentin, 079 331 24 02

Ve 22, sa 23 & di 24 nov – Ueli est magnifique. Théâtre, La Réplique. Les 
Diablerets, Maison des Congrès. Ve et sa à 20h, di à 18h

Ve 22 nov – Observation des étoiles. L’Arsat. De 21h à 5h (possibilité de 
partir à l’heure souhaitée). Infos : Gaël Taramarcaz, 079 299 69 32

Ve 22 nov – Match aux cartes. Le Sépey. Tea-room Mont-d’Or. 20h. Inscr : 
Anne Purro, 079 508 30 20

Lu 28 nov au 1er déc — Swiss Freeski & Audi Snowboard Series.  
Compétition de ski freestyle. Glacier 3000. Infos : swiss-ski.ch

Lu 28 nov – Table au bistrot. Le Sépey, café-restaurant du Cerf. 12h. 
Inscr : Miquette Jaccard, 024 463 43 92

Sa 30 & di 1er déc – Marché de Noël des artisans et créateurs. Les 
Mosses, Espace Nordique. Sa 11h-20h, di 10h-17h. Soirée repas- 
musique. Infos/inscr : marchenoelmosses@gmail.com

Me 4 déc – Autour du foie gras. Atelier cuisine. Le Sépey, 18h. Inscr : 
Nicolas Rigaud, 079 302 25 57

Me 4 déc – Table au bistrot. Les Diablerets, café-restaurant Chez Lacroix. 
12h. Inscr : Janine Danalet, 024 492 35 29

Je 5 déc – Les images ont-elles un pouvoir? Conférence par Nicolas 
Leresche. Les Diablerets, Maison des Congrès. 14h30. Infos : Connais-
sance 3, Pierre Magnenat, 079 744 37 36

Sa 7 déc – Loto. Le Sépey, Grande Salle. Deux sessions à 15h et à 20h. 
Petite restauration sur place. Infos : Stephan Perrod, 079 310 75 14

Di 8 déc – Présentation publique des activités hivernales et JOJ  
Lausanne 2020. Les Diablerets, Maison des Congrès. Infos : OT Les  
Diablerets, 024 492 00 10

Ma 10 déc – Table d’hôtes. Les Diablerets, rue de la Gare 32. 12h. Inscr : 
Patrizia Rodio 078 684 89 55 

Je 12, ve 13 & sa 14 déc – Soirée clair de lune. Les Mosses-Pra Cornet. 
Dès 18h30. Inscr : Monique Gonet, 078 633 35 02

Sa 14 déc – Ouverture du domaine skiable des Diablerets. Animations 
et musique au pied des pistes du Meilleret. Dès 8h45

Sa 14 déc – Soirée d’ouverture de la saison de ski. Les Diablerets, MTB 
Bar. Dès 21h. Infos : Page facebook des Diab’Link

Services religieux

Cultes
Les Diablerets : di 17 & 24 nov, à 9h15 ; di 8, 15 et 22 déc, à 9h15.
Vers-l’Eglise : di 1er déc, à 10h15 (culte intergénérations).
Les Mosses : di 17 & 24 nov, à 11h ; di 8, 15 et 22 déc, à 11h.

Info : pasteur Frédéric Keller, tél. 021 331 56 74, frederic.keller@eerv.ch

Messes
Les Diablerets : Sa 21 déc, à 17h ; ma 24 déc, à 19h (messe de Noël) ; 

sa 28 déc, à 17h.
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elisabeth.buhlmann@lecotterg.ch
Publicité : Nicole Pernollet
Place du Tilleul 1, 1863 Le Sépey
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Ormont-Dessous — Fenêtres de l’Avent — 18h-20h
Contact : Jacqueline Cheseaux, 079 518 75 37
4 déc – Municipalité d’Ormont-Dessous, Grand-Rue 13, Le Sépey
7 déc – Société de développement de La Forclaz, collège, La Forclaz
10 déc – Sylvie Pilet et Pierre-François Perren, ch. des Cartiers 7, 
 Les Mosses
11 déc – Alterna’tifs Coiffure, Grand-Rue 3, Le Sépey
12 déc – Famille Yvan Cheseaux, Tivoli Chalet, Cergnets 1bis, Cergnat
14 déc – Christiane Chablaix, Ch. de la Fontaine 8, Le Sépey
15 déc – Office du Tourisme et Les Mosses Animations, Les Mosses
16 déc – Anita et Thierry Vaucher, rte du col des Mosses 33, 
 La Comballaz
18 déc – Buvette du Pont Baillif, La Forclaz
19 déc – Radio LOL FM, devant le studio, La Forclaz
20 déc – Familles Noirjean, Borloz, Nellen, ch. de Cergnat 1, Cergnat
21 déc – Concert de Noël, Ensemble vocal mixte, Jorat Gospel, Eglise de 

Cergnat. Le concert a lieu à 20h. Vin chaud à l’issue du concert.

Les listes à jour des fenêtres de l’Avent pour les deux communes 
seront publiées fin novembre 2019 sur le site du Cotterg.

Ormont-Dessus — Fenêtres de l’Avent — 18h30-20h
Il reste des places pour les 2, 3, 5, 9, 16 et 23 décembre. Contactez Agnès 

Certain au 076 822 21 87 pour vous proposer !
1er déc – Feu de l’Avent, Famille Morerod, Dubied et Berruex, virage du 

Rachy, Les Diablerets
4 déc – Familles Decoux et Martin, Pillon 239, Les Diablerets
6 déc – Philippe Isabel, ch. d’Aigue Noire, Les Diablerets
7 déc – Famille Nicolas Berruex et voisines, rte des Voëttes 2, Vers-

l’Eglise
8 déc – Office du Tourisme, Maison des Congrès, Les Diablerets
10 déc – Chantal et Jean-François Isabel, ch. d’Aigue Noire 25, 
 Les Diablerets
11 déc – Groupe Les Ricochets, Paroisse des Ormonts-Leysin, rte  de 

Vers-l’Eglise 1, Vers-l’Eglise
12 déc – Familles Bardy, Havert, Arena, ch. de la Vuargnaz 17, 
 Les Diablerets
13 déc – Familles Magnenat, Yassine, Pernet, ch. de l’Etoile 4, 
 Les Diablerets
14 déc – Jeunesse des Diablerets, Pré de Foire, Vers-l’Eglise
15 déc – Famille Belpoliti, ch. d’Aigue Noire 12, Les Diablerets
17 déc – Commerçants et voisins de la rue de la Gare des Diablerets 
18 déc – Familles Nicollier Michel, Tornier Pascal et Brigitte, ch. du 

Rosex-d’en bas 1, Le Rosex
19 déc – Salon de coiffure, Miss A et Atelier Végétal, rue de la Gare 42, 

Les Diablerets
20 déc – Boucherie du Muveran, rue de la Gare 42, Les Diablerets
21 déc – Chez La Julie, ch. des Grandes Iles 21, Les Diablerets
22 déc – Ecole de ski des Diablerets, Jardin des neiges, Les Diablerets
24 déc – Le Père Noël aux Diablerets, Office du Tourisme
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Dites nous qui est qui... sera de retour en décembre
Réponse octobre : Edwige Vurlod en service aux Fontaines aux 
Mosses. C’est Gilbert Ginier, aux Mosses qui remporte l’abon-
nement. Toutes nos félicitations !

Agenda - suite et fin

Sa 14 déc – Soirée genevoise. La Forclaz, Collège. Repas autour du 
cardon épineux de Genève. Dès 19h. Infos : Philippe Scheiterberg,  
079 794 57 12

Sa 14 & di 15 déc – Marché de Noël. Les Diablerets, Maison des Congrès. 
10h-17h.

Lu 16 déc – Table au bistrot. Le Sépey, café-restaurant du Cerf. 12h. 
Inscr : Miquette Jaccard, 024 463 43 92

Mais encore
Tlj de 16h à 20h – Exposition H.A. Röner. Les Diablerets, Au Diablevin.
Du me au di – Exposition sur la force de l’eau aux Ormonts. Vers-

l’Eglise, Musée des Ormonts. 13h30-17h30.
Les ve – Marché aux Diablerets. 8h–12h devant  « La Hotte »

Rappel des délais pour le numéro de décembre
Pour vos publicités, annonces et vœux à publier dans le numéro 
de décembre du Cotterg : 

• Délai d’insertion : 18 novembre 2019. 
• Date limite de remise des contenus : 2 décembre 2019. 
• Journal distribué entre le 18 et le 20 décembre 2019.


